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N°CS_DEL_2023.21 
--------------- 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 

--------------- 
 

 

Nombre de délégués élus : 25 
Nombre de délégués en exercice : 24 
Nombre de délégués votants : 20 
(20 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention) 

-------------------------------------------------------------------- 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
------------------------------------------------------------- 
Séance du mercredi 06 décembre 2023 
Date de convocation : 28 novembre 2023 

 
 

 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mercredi six décembre, à vingt heures, les membres du Comité Syndical 
se sont réunis en présentiel à la salle des fêtes de Baneins, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 
LUX, dûment convoqués conformément aux dispositions de l’article L.2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Le quorum étant atteint, le conseil syndical peut valablement délibérer. 

COMMUNAUTES DE COMMUNES TITULAIRES SUPPLEANTS

DE LA DOMBES / Laurent COMTET

/ Christiane CURNILLON

Pascal CURNILLON /

Martial TRINQUE /

Gilles DUBOST /

/ /

/ /

/ /

Ludovic LOREAU /

/ Pascal MIDONNET

PLAINE DE L'AIN / /

VAL DE SAONE CENTRE / Jean-Philippe BEROUD

Jean-Michel LUX /

/ Daniel MICHEL

/ Jean-Marc LOURENCO

/ Benoit JULIAT

Richard LABALME /

Jean-Marc GIMARET /

/ /

/ Valérie BREVET

Benoit PEIGNE /

Nicolas DI NUCCI Gérard DUMIRE

DOMBES SAONE VALLEE / Christine FORNES

/ /

DE LA VEYLE Michel GADIOLET /

En gras : membres votants

Secrétaire de Séance : Benoit PEIGNE

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202321-DE
Date de télétransmission : 11/12/2023
Date de réception préfecture : 11/12/2023
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Objet: Délibération - Désignation d’un secrétaire de séance 

EXPOSE 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en son article L.2121.15, qu’au début de chacune 

de ses séances, le Comité Syndical nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions 

de secrétaire.  Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaire(s) des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, 

qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. Il s’agit de nommer le secrétaire de la 

séance de ce jour. 

Le Comité Syndical, 

Vu l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités territoriales ; 

Considérant qu’au début de chaque séance, un ou plusieurs secrétaires de séance doit être nommé par 
l’assemblée délibérante pour rédiger le procès-verbal ou le faire transcrire ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

NOMME Monsieur Benoit PEIGNE secrétaire de séance  

Fait et délibéré à Châtillon sur Chalaronne, l’an, mois et jour susdits. 
 

Le Secrétaire de séance, 
Benoit PEIGNE 
 

Le Président, 
Jean-Michel LUX 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire 
Date de la publication : 08/12/2023 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, que la présente délibération figurant dans la liste des délibérations examinée par 
le Comité Syndical a été publiée et mise en ligne sur le site internet du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de 
Saône. 

 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202321-DE
Date de télétransmission : 11/12/2023
Date de réception préfecture : 11/12/2023
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N°CS_DEL_2023.22 
--------------- 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 

--------------- 
 

 

Nombre de délégués élus : 25 
Nombre de délégués en exercice : 24 
Nombre de délégués votants : 20 
(20 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention) 

-------------------------------------------------------------------- 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
------------------------------------------------------------- 
Séance du mercredi 06 décembre 2023 
Date de convocation : 28 novembre 2023 

 
 

 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mercredi six décembre, à vingt heures, les membres du Comité Syndical 
se sont réunis en présentiel à la salle des fêtes de Baneins, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 
LUX, dûment convoqués conformément aux dispositions de l’article L.2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Le quorum étant atteint, le conseil syndical peut valablement délibérer. 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202322-AI
Date de télétransmission : 11/12/2023
Date de réception préfecture : 11/12/2023
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Objet: Délibération - Approbation du procès-verbal du  Comité Syndical du 05.07.2023 

EXPOSE 

Le procès-verbal de séance est un document probatoire : d'un point de vue juridique, il sert à démontrer 
que les délibérations adoptées l'ont été selon une procédure régulière et d'un point de vue politique, il 
permet de connaître les prises de position des élus en séance. Le document est arrêté au 
commencement de la séance suivante, et signé par le président et le secrétaire de séances du SRDCBS. 

Le Comité Syndical, 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-15, L.5711-1, L.2121-
26 et L.5211-40-2 ; 

Vu l'article 1 de l'ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 
d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements ; 

Considérant que le procès-verbal de la séance du 05 juillet 2023 a été adressé par courriel aux membres 
du Comité Syndical en même temps que la convocation ; 

Considérant qu'après lecture dudit procès-verbal, aucune observation n'a été formulée ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

ARRETE sans observation le procès-verbal de la séance du Comité Syndical qui s'est tenue le mercredi 
05 juillet 2023 à Châtillon sur Chalaronne ; 

AUTORISE le Président et le secrétaire de séances à signer ledit procès-verbal. 

Fait et délibéré à Châtillon sur Chalaronne, l’an, mois et jour susdits. 
 

 

 

Le Secrétaire de séance, 
Benoit PEIGNE 
 

Le Président, 
Jean-Michel LUX 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire 
Date de la publication : 08/12/2023 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, que la présente délibération figurant dans la liste des délibérations examinée par 
le Comité Syndical a été publiée et mise en ligne sur le site internet du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de 
Saône. 

 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202322-AI
Date de télétransmission : 11/12/2023
Date de réception préfecture : 11/12/2023
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N°CS_DEL_2023.23 
--------------- 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 

--------------- 
 

 

Nombre de délégués élus : 25 
Nombre de délégués en exercice : 24 
Nombre de délégués votants : 20 
(29 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention) 

-------------------------------------------------------------------- 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
------------------------------------------------------------- 
Séance du mercredi 06 décembre 2023 
Date de convocation : 28 novembre 2023 

 
 
 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, le mercredi six décembre, à vingt heures, les membres du Comité Syndical 
se sont réunis en présentiel à la salle des fêtes de Baneins, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 
LUX, dûment convoqués conformément aux dispositions de l’article L.2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Le quorum étant atteint, le conseil syndical peut valablement délibérer. 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202323-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023
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Objet: Délibération – Approbation de la convention avec la SAFER 

EXPOSE 

Dans le cadre des différents futurs projets du syndicat et notamment ceux en lien avec les zones humides 
et la restauration des cours d’eau, la mise en place d’une stratégie foncière s’avère de plus en plus 
nécessaire. 

En lien avec ses communautés de communes membres, le syndicat s’est rapproché de la SAFER pour 
avoir accès aux transactions foncières sur son territoire et pouvoir se positionner sur certaines 
transactions le cas échéant. Cet accès est possible grâce à Vigifoncier. 

Afin de formaliser ce travail en commun, il est proposé au comité syndical l’établissement d’une 
convention entre les deux parties. Cette dernière est sans contrepartie financière pour un accès simple 
à Vigifoncier (compte-tenu du travail engagé préalablement par les intercommunalités) mais prévoit des 
options payantes si le syndicat avait besoin à l’avenir de certaines prestations (étude de faisabilité 
foncière, négociation pour le compte de la collectivité…). 

Le Comité Syndical, 

Vu les articles L2121-17 et L2121-29 du Code général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la convention proposée par la SAFER Rhône Alpes ; 

Considérant la nécessité d’améliorer la connaissance des transactions foncières sur le territoire ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité 
(19 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention) 

Le Comité Syndical, 

APPROUVE l’ensemble des modalités de la convention proposée par la SAFER et annexée à la présente 
délibération ; 

PRECISE que cette convention entrera en vigueur à compter de sa signature et pour une période de 5 
ans ;  

AUTORISE le Président à signer la convention et tout document relatif à ce projet. 

 

 

Fait et délibéré à Châtillon sur Chalaronne, l’an, mois et jour susdits. 
 

Le Secrétaire de séance, 
Benoit PEIGNE 
 

Le Président, 
Jean-Michel LUX 

 
 

 
 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire 
Date de la publication : 11/12/2023 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, que la présente délibération figurant dans la liste des délibérations examinée par 
le Comité Syndical a été publiée et mise en ligne sur le site internet du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de 
Saône. 

 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202323-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023
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N°CS_DEL_2023.24 
--------------- 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 

--------------- 
 

 

Nombre de délégués élus : 25 
Nombre de délégués en exercice : 24 
Nombre de délégués votants : 20 
(20 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention) 

-------------------------------------------------------------------- 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
------------------------------------------------------------- 
Séance du mercredi 06 décembre 2023 
Date de convocation : 28 novembre 2023 

 
 

 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mercredi six décembre, à vingt heures, les membres du Comité Syndical 
se sont réunis en présentiel à la salle des fêtes de Baneins, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 
LUX, dûment convoqués conformément aux dispositions de l’article L.2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Le quorum étant atteint, le conseil syndical peut valablement délibérer. 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202324A-DE
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023
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Objet: Délibération – Délégation au bureau pour le choix de l’organisme bancaire pour 

l’ouverture d’une ligne de trésorerie 

EXPOSE 

Les prévisions de dépenses et d’avances de trésorerie laissent penser que le syndicat pourrait connaitre 
des problèmes de trésorerie en début d’année 2024 avant le vote du budget et donc la perception des 
contributions de ses membres.   

Afin de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour le financement de ses besoins 
ponctuels de trésorerie notamment dans le cadre du préfinancement des opérations d’investissement 
en cours de réalisation et dont le versement des subventions acquises n’a pas encore été perçu, le 
syndicat pourrait contracter auprès d’un organisme bancaire l’ouverture d’un crédit dénommée « ligne 
de trésorerie ». Cette ligne de trésorerie permet à l’emprunteur d’effectuer des demandes de versement 
de fonds lorsqu’il le souhaite et en cas de réel besoin.  

Il est trop tôt pour consulter les banques cette fin d’année c’est pourquoi il est proposé au comité 
syndical de déléguer le choix de l’organisme bancaire pour l’ouverture d’une ligne trésorerie au bureau. 

Le Comité Syndical, 

Vu les articles L2121-17, L2121-29 et L5211-10 du Code général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant la nécessité d’ouvrir une ligne de trésorerie début 2024 compte tenu des besoins 
prévisionnels de trésorerie du syndicat et du décalage constaté entre les dépenses et les recettes ; 

Considérant l’absence de réunion du comité syndical en tout début d’année afin de choisir l’offre la 
mieux placée; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

AUTORISE le Bureau à choisir l’offre la mieux placée pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie  

S’ENGAGE à inscrire au budget 2024 les frais d’ouverture de la ligne de trésorerie et des frais de 
remboursements des intérêts des sommes tirés ; 

DE CONFERER toutes les délégations utiles à Monsieur le Président pour gérer cette ligne de trésorerie. 

 
 
Fait et délibéré à Châtillon sur Chalaronne, l’an, mois et jour susdits. 
 

Le Secrétaire de séance, 
Benoit PEIGNE 
 

Le Président, 
Jean-Michel LUX 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire 
Date de la publication : 11/12/2023 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, que la présente délibération figurant dans la liste des délibérations examinée par 
le Comité Syndical a été publiée et mise en ligne sur le site internet du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de 
Saône. 

 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202324A-DE
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023
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N°CS_DEL_2023.25 
--------------- 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 

--------------- 
 

 

Nombre de délégués élus : 25 
Nombre de délégués en exercice : 24 
Nombre de délégués votants : 20 
(20 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention) 

-------------------------------------------------------------------- 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
------------------------------------------------------------- 
Séance du mercredi 06 décembre 2023 
Date de convocation : 28 novembre 2023 

 
 

 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mercredi six décembre, à vingt heures, les membres du Comité Syndical 
se sont réunis en présentiel à la salle des fêtes de Baneins, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 
LUX, dûment convoqués conformément aux dispositions de l’article L.2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Le quorum étant atteint, le conseil syndical peut valablement délibérer. 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202325-DE
Date de télétransmission : 11/12/2023
Date de réception préfecture : 11/12/2023
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Objet: Délibération – Budget : Décision modificative n°2 

EXPOSE 

Les tableaux d’amortissements produits par le syndicat et la trésorerie sont discordants depuis plusieurs 
années. Avec le passage à la M57, un travail entre le syndicat et le trésorier a été conduit pour connaitre 
les raisons de ces différences et les corriger.  

Il en ressort que le syndicat devra débuter l’amortissement de biens et de travaux réalisés par le SIAH 
dès l’année prochaine puisque le SIAH n’était pas soumis à l’amortissement. En ce qui concerne les 
discordances sur les amortissements du SRDCBS, le trésorier demande que le syndicat se mette en 
concordance avec les chiffres de l’actif de la trésorerie. 

Ces modifications n’ont aucune incidence sur le montant total du budget. 

VU l’article L 1612-11 du C.G.C.T. 

VU le budget primitif adopté le 05 avril 2023, 

VU les dispositions des articles L. 1612-1, L. 1612-9 et L. 1612-10 du code général des collectivités 
territoriales, des modifications peuvent être apportées au budget par l’organe délibérant, jusqu’au 
terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. 

CONSIDERANT la mise à jour de l’actif et des amortissements du syndicat suite au passage à la M57 ;  

CONSIDERANT la demande du trésorier de se mettre en concordance avec les chiffres de l’actif et des 
amortissements de la trésorerie ; 

CONSIDERANT que les crédits suffisants n’ont pas été prévus sur le chapitre 68 ; 

CONSIDERANT la possibilité d’équilibrer ces réajustements de crédits en modifiant les virements entre 
sections ; 

COMPTE TENU des réajustements de crédits à réaliser, tels que définis sur les 2 sections dans les 
tableaux ci-dessous ; 

 

Section investissement/Recettes : 

 

 
 

 

 

Chapitre Libellé chapitre Nature Libellé nature Fonction Montant

021
Virement de la section de 

fonctionnement
021

Virement de la section de 

fonctionnement
01 11 577.80 €- 

28
Amortissement des 

immobilisations
2805

Concessions et droit 

similaires
01 440.00 €-       

28
Amortissement des 

immobilisations
2815738

Autres matériels et 

outillage
01 10 250.00 € 

28
Amortissement des 

immobilisations
281828

Autres matériels de 

transport
01 0.01 €            

28
Amortissement des 

immobilisations
281838

Autre matériel 

informatique
01 424.00 €       

28
Amortissement des 

immobilisations
281848

Autres matériels de 

bureau et mobiliers
01 1 343.79 €    

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202325-DE
Date de télétransmission : 11/12/2023
Date de réception préfecture : 11/12/2023
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Section fonctionnement/Dépenses : 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
Le Comité Syndical, 

APPROUVE la décision modificative n°2 au budget primitif 2023, 

AUTORISE le transfert de crédits entre les différents chapitre du budget principal dont le détail figure 
dans les tableaux ci-dessus ; 

AUTORISE le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

Fait et délibéré à Châtillon sur Chalaronne, l’an, mois et jour susdits. 
 

Le Secrétaire de séance, 
Benoit PEIGNE 
 

Le Président, 
Jean-Michel LUX 

 
 

 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire 
Date de la publication : 11/12/2023 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, que la présente délibération figurant dans la liste des délibérations examinée par 
le Comité Syndical a été publiée et mise en ligne sur le site internet du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de 
Saône. 

Chapitre Libellé chapitre Nature Libellé nature Fonction Montant

023
Virement à la section 

d'investissement
023

Virement à la section 

d'investissement
01 11 577.80 €- 

68
Amortissement des 

immobilisations
6811

Dotations aux 

amortissements
01 11 577.80 € 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202325-DE
Date de télétransmission : 11/12/2023
Date de réception préfecture : 11/12/2023





 

Page 1 sur 2  

N°CS_DEL_2023.26 
--------------- 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 

--------------- 
 

 

Nombre de délégués élus : 25 
Nombre de délégués en exercice : 24 
Nombre de délégués votants : 20 
(20 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention) 

-------------------------------------------------------------------- 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
------------------------------------------------------------- 
Séance du mercredi 06 décembre 2023 
Date de convocation : 28 novembre 2023 

 
 

 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le mercredi six décembre, à vingt heures, les membres du Comité Syndical 
se sont réunis en présentiel à la salle des fêtes de Baneins, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 
LUX, dûment convoqués conformément aux dispositions de l’article L.2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Le quorum étant atteint, le conseil syndical peut valablement délibérer. 

Accusé de réception en préfecture
001-200013290-20231206-CS_DEL_202326-DE
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023
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Objet: Délibération – RH : Modification du tableau des emplois 

EXPOSE 

Le Président explique que suite à une demande de mutation de l’assistante administrative et financière, 
le poste actuel se retrouve vacant à compter du 12/02/2024.  

Afin de palier à toute éventualité sur le futur recrutement, il est proposé de modifier le tableau des 
emplois et d’ouvrir le poste sur le cadre d’emploi des agents administratifs et aussi de rédacteur mais 
aussi de prévoir une période de tuilage d’un mois.  

Le comité syndical, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L313-1, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services,  

Considérant la nécessité de prévoir une période de tuilage pour une meilleure prise de poste, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

ADOPTE les dispositions du présent rapport,  

MODIFIE le libellé de l’emploi « Agent chargé de la comptabilité et de la paie » par le libellé de 
« responsable administratif et financier », 

OUVRE le poste de responsable administratif et financier au cadre d’emplois des rédacteurs, 

CREE un poste à durée déterminée de 1 mois pour accroissement temporaire d’activité pour assurer les 
fonctions d’assistant administratif et financier à temps complet de 35 heures à compter du 09 janvier 
2024 sur le fondement de l’article L332-23 1 du CGFP 

FIXE le nouveau tableau des emplois de la collectivité tel qu’indiqué en annexe, à compter du 
01/01/2024. 

AUTORISE Monsieur le Président à procéder aux déclarations de vacance de poste et prendre les 
dispositions relatives au recrutement 
 
Fait et délibéré à Châtillon sur Chalaronne, l’an, mois et jour susdits. 
 

Le Secrétaire de séance, 
Benoit PEIGNE 
 

Le Président, 
Jean-Michel LUX 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire 
Date de la publication : 11/12/2023 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, que la présente délibération figurant dans la liste des délibérations examinée par 
le Comité Syndical a été publiée et mise en ligne sur le site internet du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de 
Saône. 
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Annexe  
 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DU  
SYNDICAT DES RIVIERES DOMBES CHALARONNE BORDS DE SAONE 

SERVICE LIBELLE EMPLOI 
CADRE 

D’EMPLOIS 

Ouvert aux 
Contractuels 
Aet. L.132-8 

POSTES 
POURVUS 

POSTES 
VACANTS 

DUREE 
TEMPS DE 
TRAVAIL 

Direction 
Responsable de 

structure/Chargée 
de mission 

Ingénieur OUI 1 0 TC 

Administratif 
et financier 

Responsable 
administratif et 

financier 

Adjoint 
administratif
/Rédacteur  

OUI  1 0 TC 

Technique 

Animateur eau et 
aménagement du 

territoire 
Ingénieur OUI  1 0 TC 

Chargé 
d’opérations 

Ingénieur OUI  0 1 TC 

Technicien de 
rivières 

Techniciens OUI  1 0 TC 

 
 

TABLEAU DES EMPLOIS NON PERMANENTS DU  
SYNDICAT DES RIVIERES DOMBES CHALARONNE BORDS DE SAONE 

SERVICE LIBELLE EMPLOI 
CADRE 

D’EMPLOIS 

Ouvert aux 
Contractuels 
Aet. L.132-8 

POSTES 
POURVUS 

POSTES 
VACANTS 

DUREE 
TEMPS DE 
TRAVAIL 

Administratif 
et financier 

Assistant 
administratif et 

financier 

Adjoint 
administratif
/rédacteur 

OUI article 
L332-23 1° 

0 1 TC 
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N°CS_DEL_2023.27 
--------------- 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 

--------------- 
 

 

Nombre de délégués élus : 25 
Nombre de délégués en exercice : 24 
Nombre de délégués votants : 20 
(20 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention) 

-------------------------------------------------------------------- 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
------------------------------------------------------------- 
Séance du mercredi 06 décembre 2023 
Date de convocation : 28 novembre 2023 

 
 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, le mercredi six décembre, à vingt heures, les membres du Comité Syndical 
se sont réunis en présentiel à la salle des fêtes de Baneins, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 
LUX, dûment convoqués conformément aux dispositions de l’article L.2121.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Le quorum étant atteint, le conseil syndical peut valablement délibérer. 
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Objet: Délibération – Adhésion à la convention de participation prévoyance souscrite 

par le CDG de l’Ain 

EXPOSE 

Le Centre de Gestion de l’Ain a lancé une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une 
convention de participation pour le risque « Prévoyance », conformément au décret n°2011-1474 du 8 
novembre 2011 et au décret n°2022-581 du 20 avril 2022. 

A l’issue de cette procédure, le Conseil d'Administration du CDG de l’Ain a délibéré le 8 septembre 2023 
afin d'autoriser sa Présidente à souscrire une convention de participation pour le risque « Prévoyance » 
auprès de TERRITORIA MUTUELLE représenté par ALTERNATIVE COURTAGE pour une durée de 6 ans. 
Cette convention prend effet le 1er janvier 2024 pour se terminer le 31 décembre 2029. 

Les collectivités peuvent adhérer librement à cette convention à compter du 1er janvier 2024 et tout au 
long de la convention. 

L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel 
aux garanties auxquelles il souhaite souscrire. 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,  

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 

Vu la délibération du Centre de Gestion de l’Ain en date du 8 septembre 2023 portant acte du choix de 
l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation et autorisant la 
Présidente du Centre de Gestion de l’Ain à signer tous les documents afférents à sa conclusion et à son 
exécution,  

Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de l’Ain et TERRITORIA MUTUELLE 
représenté par ALTERNATIVE COURTAGE en date du 14 septembre 2023, 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 05/12/2023, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

ADHERE à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de 
Gestion de l’Ain et TERRITORIA MUTUELLE, à effet du 1er janvier 2024 ; 

ACCORDE sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 
contractuels de droit public de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention 
de participation portant sur le risque «Prévoyance », 

FIXE le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 30 € par agent, par mois, à la 
couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la 
convention de participation et de la convention d’adhésion signées par l’autorité territoriale, étant 
précisé que la participation est désormais attachée à la convention de participation et ne peut plus être 
versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés, 
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AUTORISE l’autorité territoriale à signer la convention d’adhésion à la convention de participation et 
tout acte en découlant, 

S’ENGAGE à inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de la participation financière de la 
collectivité à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent. 

 

Fait et délibéré à Châtillon sur Chalaronne, l’an, mois et jour susdits. 

 

Le Secrétaire de séance, 
Benoit PEIGNE 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel LUX 

 

 

 
 
 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire 
Date de la publication : 11/12/2023 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, que la présente délibération figurant dans la liste des délibérations examinée par 
le Comité Syndical a été publiée et mise en ligne sur le site internet du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de 
Saône. 
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